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Relance

A Barcelone, le logement est devenu la deu-
xième préoccupation des habitants, juste 
derrière la sécurité. A Londres, les loyers 
ont augmenté de 11  % en 2024. En Alle-
magne, leur encadrement n’a pas eu l’e"et 
escompté. En France, la situation est désas-
treuse. Un peu partout en Europe, les 
mesures contre les anti-Airbnb, accusés 
d’assécher le marché, pleuvent et les 
listes d’attente pour les logements sociaux 
s’allongent.

Sandra Mathorel

IL EST TEMPS DE METTRE les mains dans le 

cambouis. Face à la crise du logement qui 

s’étend dans toute l’Europe, la Commission 

et le Parlement européens ont organisé, lundi 

à Bruxelles, une conférence conjointe pour 

« marquer le début d’une approche globale ». 

« Aujourd’hui est le premier jour du dialogue, 

pour trouver des solutions », a lancé le com-

missaire à l’Energie et au Logement, le danois 

Dan Jorgensen, devant un parterre de repré-

sentants des Etats membres. Selon nos infor-

mations, la ministre française du Logement, 

Valérie Létard, rencontrera mardi le commis-

saire et la vice-présidente de la Commission 

européenne, Roxana Minzatu, pour décrire la 

situation dégradée de la France. L’objectif est 

d’obtenir, à terme, davantage de ressources 

financières pour doper la construction et la 

rénovation des logements.

Pour la première fois depuis sa création, 

la Commission s’est emparée du sujet loge-

ment. En juillet dernier, sa présidente, Ursula 

von der Leyen, annonce la création d’un poste 

de commissaire dédié pour élaborer un plan 

européen pour le logement abordable. Son 

constat est aussi réaliste qu’alarmant : « L’Eu-

rope est confrontée à une crise qui touche 

des personnes de tous âges et des familles de 

toutes tailles. Les prix et les loyers montent en 

,èche. » Historiquement, le logement est pour-

tant considéré comme un sujet de compétence 

nationale des Etats membres et assez peu re-

gardé au niveau de la Commission ou alors de 

façon transversale, via des sujets écologiques 

par exemple, mais jamais de façon globale.

Task force. « La crise actuelle du logement 

en Europe affecte notre cohésion sociale et 

constitue un obstacle majeur à notre compé-

titivité, déplore Dan Jorgensen. Trop de per-

sonnes n’ont tout simplement pas les moyens 

d’acheter ou de louer un logement décent dans 

la ville où elles ont trouvé un emploi. » Selon 

un rapport du Parlement européen publié en 

janvier, les loyers en Europe ont augmenté de 

22 % en moyenne entre 2010 et 2023. Les prix 

de la pierre dans l’ancien, eux, ont bondi de 

48 % et ceux des logements neufs de 52 % ! Ne 

pouvant plus se loger facilement, l’âge des 

jeunes adultes quittant le domicile familial a 

augmenté de deux ans, pour passer à 28 ans.

La France n’échappe pas à ces tendances. 

La tension locative y est à son comble, la pro-

motion immobilière en grande di-culté et les 

prix encore trop élevés malgré un reflux en 

2024. De fait, la vitesse de rotation dans les 

logements décroît d’année en année. « Elle est 

aujourd’hui de moins de 2,5 %, soit le niveau 

de 1990 », alertait Elodie Frémont, porte-

parole du Conseil supérieur du notariat, en 

décembre.

Nouveau « sauveur » du logement, le com-

missaire européen Dan Jorgensen s’est doté 

d’une task force d’une trentaine de membres 

pour travailler sur ces problématiques et 

émettre des solutions dès la .n de l’année. Ré-

gions, villes, institutions financières, écosys-

tème de la construction et ensemble des par-

ties prenantes seront consultées. Les ministres 

ès Logement des di"érents pays ont été invités 

à établir un dialogue régulier.

Simplification. Valérie Létard est l’une 

des premières à avoir répondu à l’appel. L’ob-

jectif est d’établir un plan d’action autour de 

deux grands axes, au premier rang duquel le 

.nancement. « La Commission a déjà annoncé 

le doublement des fonds structurels en faveur 

de la production de logements, notamment so-

ciaux. Ce sont les fameux fonds FEDER qui sont 

gérés entre l’Europe et les régions, explique-t-

on à son cabinet. Mais ce n’est pas su-sant. Il 

y a toute une ré,exion sur les nouveaux instru-

ments .nanciers qui pourraient se développer 

ou se renforcer pour soutenir la production ou 

la rénovation. L’Europe s’est clairement mise 

dans une position “d’offre de service” vis-à-

vis des Etats membres pour les aider à lutter 

contre la crise. Nous allons donc chercher à 

négocier, pour que cela soit e-cace sur le ter-

rain et que l’on puisse effectivement bénéfi-

cier de ces e"ets de levier ». Fait peu connu, le 

dispositif MaPrimeRénov’, par exemple, a été 

financé à 70 % entre 2021 et 2023 par l’Union 

européenne. Au total 1,8 milliard d’euros sont 

venus d’un fonds dédié de relance.

Le deuxième grand axe sur lequel plaidera 

la ministre, qui est aussi un cap .xé par la Com-

mission, porte sur la simpli.cation. « Typique-

ment, il s’agit là des textes sur la performance 

énergétique des bâtiments, sur les produits, 

les matériaux de construction..., confie le 

ministère. Ces règles prisent isolément ont un 

intérêt, mais elles peuvent être aussi facteurs 

d’aggravation des coûts. » Une épaisse régle-

mentation, dont le DPE (diagnostic de perfor-

mance énergétique), a pourtant été imposée 

par l’Union européenne. Celle-ci doit main-

tenant relever le défi d’assouplir les normes, 

sans les détricoter.
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Crise du logement : la France 
va plaider sa cause à Bruxelles

La ministre du Logement, Valérie Létard,
rencontre ce mardi le nouveau commissaire 
européen en charge du secteur

L’arrivée au pouvoir du président Trump, avec 

une posture en faveur d’un Etat autoritaire 

russe, a fait bouger les lignes de pensées de nom-

breux Français et Européens sur la dissuasion 

nucléaire. Les armes nucléaires, qui sont des 

armes de destruction massive, sont en vogue et 

seraient la solution aux problèmes de sécurité 

devant une Russie autoritaire et des Etats-Unis 

trumpistes.

Les scénarios de « partage », évoqués par les 

partisans de la dissuasion, écartent à juste titre 

une décision d’emploi réalisée par plusieurs 

chefs d’Etat. Pour des raisons de rapidité et de 

souveraineté, appuyer sur le bouton à plusieurs 

est impensable. Il faut rappeler que cette prise 

de décision implique un non-retour vers la so-

ciété humaine que nous connaissons du fait des 

conséquences humanitaires catastrophiques 

qui en résulteraient. Seul le président français 

maîtrise donc l’emploi et la menace d’emploi 

(la dissuasion), impliquant dans les deux cas un 

renoncement aux principes complémentaires 

(de distinction, de proportionnalité et de précau-

tion) du droit international humanitaire, car les 

populations civiles sont prises pour cible.

Con"ance. Mais, tous ces scénarios 

impliquent de créer sur du long terme une 

con.ance entre l’Etat possesseur (la France) 

et les Etats protégés. Remarquons qu’il n’est 

jamais expliqué comment cette con.ance 

va être créée, sachant que nos démocraties 

ont des gouvernements qui évoluent au gré 

des votes des populations. Pas certain qu’un 

gouvernement allemand exprime une pleine 

con.ance avec un(e) président(e) d’un parti 

d’extrême droite ou de gauche.

Si l’on écarte ce « détail », pour faciliter la 

croyance en la possibilité de ce « parapluie » 

nucléaire aux multiples facettes, deux obstacles 

majeurs entraînant au moins trois consé-

quences sont toujours laissés de côtés pour 

obtenir l’adhésion des acteurs politiques et de 

l’opinion publique.

Le premier obstacle est juridique, mais il 

est vrai que c’est à la mode d’oublier ou de sortir 

des accords internationaux conclus dans des 

périodes stables. Pourtant, c’est bien ce droit 

international qui doit, quand la guerre éclate, 

permettre de protéger notre humanité des 

moments les plus noirs. Tous les scénarios envi-

sagés s’inscrivent contre le Traité sur la non-pro-

lifération des armes nucléaires (TNP) – a minima 

son esprit – qui assure depuis 1970 notre sécurité 

internationale. Ce régime oblige en e"et les Etats 

à agir de bonne foi (article 6) pour réaliser des 

mesures de désarmement nucléaire et pour ne 

pas réaliser d’action proliférante, entraînant 

l’arrivée de nouvelles puissances nucléaires.

Le second obstacle concerne l’engagement 

moral et politique que notre Etat a pris en votant 

(comme les autres Etats du P5 : Etats-Unis, 

Russie, Royaume-Uni, France, Chine) des 

résolutions du Conseil de sécurité des Nations 

unies (n° 1887 du 24 septembre 2009, n° 2310 du 

23 septembre 2016), ou en endossant la déclara-

tion « prévenir la guerre nucléaire » (du 3 janvier 

2022) qui mentionne que les membres du P5 

« sont fermement convaincus de la nécessité de 

prévenir la poursuite de la dissémination de ces 

armes » et « déterminés à respecter [leurs] obli-

gations en vertu du TNP ». Si notre démocratie 

ne respecte plus sa parole, ne l’attendons pas 

des régimes autoritaires.

Le scénario de Bruno Tertrais, directeur 

de la Fondation pour la Recherche Stratégique 

(Le Monde du 10 mars 2025), « de déployer en 

permanence un escadron des FAS avec ses 

armes nucléaires en Allemagne » ou de faire 

« emporter des missiles ASMPA-R, ou des 

missiles ASN4G à partir de 2035 » entraînera, 

comme première conséquence, la mort céré-

brale du Traité de non-prolifération nucléaire. 

Il faut relever que ce plan dangereux, proposé 

également par di"érentes personnalités poli-

tiques françaises, ne pourra fonctionner que 

si l’Allemagne est aussi prête à agir contre ses 

engagements juridiques liés au TNP…

Forces conventionnelles. Deuxième 

conséquence de ce scénario : une banalisation 

de l’arme nucléaire qui conduit à a"aiblir le ta-

bou de son emploi existant depuis le 9 août 1945. 

Engager la France – et d’autres Etats européens, 

telle la Pologne qui semble favorable – dans cette 

voie est un processus qui s’étalera sur plusieurs 

décennies. Avec comme réaction en chaîne, la 

nécessité de plus d’armes nucléaires, et d’un 

budget encore plus important, déshabillant 

d’autant plus les forces conventionnelles.

Cet acte proliférant de la France provoquera 

une dernière conséquence, un « ensauvage-

ment nucléaire ». En e"et d’autres puissances 

nucléaires ou du seuil se sentiront libre de 

franchir un pas, elle aussi dans cette direction. Il 

sera alors impossible pour la France et l’Europe 

de critiquer leur attitude, ni celle bien sûr de la 

Russie qui stationne déjà des armes nucléaires 

en Biélorussie.

En cette année de 80e commémoration des 

destructions des villes d’Hiroshima et de Naga-

saki, cette dynamique positive en faveur de 

l’arme nucléaire est dangereuse. Cela revient 

à mettre à mal des décennies d’engagements 

français et européen en faveur du désarme-

ment nucléaire, de la non-prolifération et du 

droit international. Les partisans des armes 

nucléaires devraient contrôler leur adréna-

line. Les armes nucléaires font partie de notre 

insécurité mondiale, renforcer leur poids 

dans les politiques de défense engendrera un 

sombre futur.

Combattre les forces hostiles à nos valeurs, 

doit nous obliger à utiliser des moyens militaires 

conventionnels, diplomatiques et économiques 

qui les respectent a.n de préparer notre avenir 

et non le condamner.

« Il est vrai que c’est 
à la mode d’oublier 
ou de sortir des accords 
internationaux conclus 
dans des périodes stables. 
Pourtant, c’est bien ce 
droit international qui 
doit, quand la guerre 
éclate, permettre de 
protéger notre humanité 
des moments
les plus noirs »

Le commissaire à l’Energie
et au Logement européen,
Dan Jorgensen.
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LA TAXE GAFA EN VIGUEUR au Royaume-Uni 

depuis avril (son taux est de 2 % des revenus 

des géants du numérique) pourrait être aban-

donnée a.n d’apaiser les tensions commer-

ciales avec les Etats-Unis. Le gouvernement 

britannique a toujours insisté sur le caractère 

temporaire de ce prélèvement, assurant que 

celui-ci serait supprimé dès qu’une solution 

internationale serait trouvée, notamment via 

des négociations à l’échelle de l’OCDE. Mais 

l’administration Trump voit d’un mauvais 

œil toute taxe ciblant les entreprises techno-

logiques américaines. En représailles, le pré-

sident Trump a d’ailleurs menacé d’imposer 

des droits de douane aux pays appliquant de 

telles taxes, comme la France ou le Canada. 

Le Royaume-Uni, dans un contexte post-

Brexit et post-pandémie de Covid, cherche 

donc à s’épargner un con,it commercial avec 

son allié transatlantique. Cette taxe est cen-

sée rapporter environ 500 millions de livres 

sterling par an (près de 600 millions d’euros), 

une somme modeste comparée à la dette 

britannique. Son abandon pourrait donc 

être perçu comme un gage de bonne volonté 

envers les Etats-Unis.

Royaume-Uni. La taxe Gafa sacrifiée pour 
s’épargner des droits de douane américains ?

Tribune
« Vers un 
scénario 
de prolifération 
nucléaire 
massive ? »

Par Jean-Marie 
Collin, directeur 
de ICAN France, 
coalition 
internationale 
pour abolir les 
armes nucléaires, 
qui a remporté 
le Prix Nobel 
de la paix 2017.
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Déployer en Allemagne un escadron des forces aériennes stratégiques
entraînerait « la mort cérébrale du Traité de non-prolifération nucléaire »,
prévient Jean-Marie Collin.
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